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Déchets

Les élèves du lycée technique et commercial 5-février de Brazzaville vont renouer avec le 
chemin de l’école ce 20 février, après la fermeture de l’établissement scolaire le 12 février, à 
la suite de la profanation du drapeau national par des élèves. Le gouvernement avait égale-
ment  suspendu les équipes de maîtrise et  seize élèves sont actuellement à la Maison d’arrêt 
centrale de Brazzaville. « Ces premières décisions seront accompagnées, selon l’évolution 
des investigations, de toutes les mesures devant permettre aux protagonistes ayant 
participé à ces actes d’en comprendre la gravité », souligne le communiqué.         Page 7

EXÉCUTIF

Un nouveau programme en cours 
d’élaboration

Les membres du gouvernement et leurs invités/DR

Le Premier ministre, Anatole 
Collinet Makosso, a dévoilé hier, 
à l’ouverture du septième sémi-
naire gouvernemental, les quatre 
principaux axes du Programme 
d’accélération de la mise en 
œuvre du Plan national de dé-
veloppement 2022-2026 et de la 
prise en charge des aspirations 
de la jeunesse.
 Ce plan va porter notamment sur 
l’employabilité, l’entrepreneuriat, 
l’éducation et l’accompagne-
ment des jeunes, l’accélération 
de la mise en œuvre des projets 
du programme d’investissement 
public, l’assainissement et la ré-
silience des villes et communes 
ainsi que la mise en œuvre des 
actions d’urgence humanitaires.
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TRANSPORT EN COMMUN

Les chauffeurs menacent 
d’aller en  grève

Le syndicat des transporteurs en commun 
et activités connexes vient de déposer un 
préavis de grève générale sur la table du 
chef du gouvernement, Anatole Collinet 
Makosso.  Cette menace de grève, dont la 
date butoir est prévue pour le 4 mars, est 

consécutive à la non prise en compte par 
l’exécutif, selon les syndicalistes, de leurs 
revendications consignées dans un cahier 
de charges et transmises depuis le mois de 
décembre dernier.
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Une vue des véhicules de transport en commun/ Adiac

AFFAIRE SARAH NDENGUET

Le policier Ariston Stefano 
Omouanga devant la barre

Selon un communiqué du parquet de 
Brazzaville, le commandant du Grou-
pement de répression du banditisme,  
Ariston Stefano Omouanga, sera jugé des 
faits d’outrage à magistrat prévus et punis 
par les articles 222 alinéa premier et 226 
du Code pénal.« Depuis une semaine, 
circulent sur les réseaux sociaux des 
vidéos faisant état de ce que la nom-
mée Sarah Ndenguet s’était permise 
de troubler l’ordre au sein du Palais 
de justice de Brazzaville et du com-

portement outrageant du capitaine de 
police Ariston Stephano Omouanga à 
l’égard du procureur de la République 
adjoint, Jikel Mbongo Okoyo », précise 
le communiqué.                                Page 6

LYCÉE TECHNIQUE -5 FÉVRIER 1979

Les cours reprennent aujourd’hui
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ÉDITORIAL        

Déchets

Les habitants des arrondissements de Braz-
zaville se livrent à des pratiques inciviques 
consistant à déverser, sous des pluies bat-

tantes, des ordures ménagères sur la voie publique. 
Malheureusement, après l’intempérie, les détritus 
encombrent le passage avec au final un spectacle 
ahurissant.

Le phénomène est fréquent surtout dans les zones 
riveraines des collecteurs naturels. C’est notam-
ment le cas de la Tsiémé, à Ouenzé, le cinquième 
arrondissement, où le pont sur l’avenue éponyme 
devient impraticable à la moindre précipitation à 
cause de la présence des ordures.

A Djiri, au quartier Makabandilou, l’on observe une 
situation similaire. Emportés par le courant des 
eaux, les déchets échouent dans le collecteur na-
turel basé dans le périmètre de l’académie militaire 
Marien-Ngouabi.

Malgré la présence des bacs à ordures, de tels 
comportements se développent avec de multiples 
conséquences parmi lesquelles l’obstruction des 
voies publiques, des canaux d’évacuation des eaux 
pluviales, la destruction des ouvrages et de l’envi-
ronnement.

Pour mettre un terme à cet état de chose, les chefs 
de quartier, de zone et de bloc feront œuvre utile 
en initiant des campagnes de sensibilisation de la 
population à la nocivité de ces actes qui sont de 
nature à annihiler les efforts déployés en faveur de 
l’assainissement de la capitale.   

Les Dépêches de Brazzaville

Les échanges entre les deux 
délégations ont porté notam-
ment sur le projet d’eau et 
d’assainissement de la ville de 
Brazzaville. La délégation fran-
çaise a promis d’y dépêcher, 
dans les tout prochains jours, 
un expert qui travaillera avec 
la mairie de la ville capitale 
pour cibler les zones méritant 
des traitements spécifiques 
dans le cadre dudit projet. 
« La réunion de ce matin fait 
suite à celle que nous avons 
tenue en septembre 2023, au 
cours de laquelle nous avions 
présenté les grandes lignes de 
ce projet. Aujourd’hui, nous 
avons arrêté ses principaux 
objectifs », a déclaré Jean-
Pierre Fortuné. 

L’objectif de la présente mis-
sion, a-t-il poursuivi, est de 
préciser les contours du pro-
jet qui se résume à la fois à la 
pré-identification et à la dé-
termination du type d’action 
à réaliser mais également à la 
spécification du rôle de chaque 
partie. La mission doit aussi 
permettre d’avoir une meilleure 
vision du contexte local et des 
acteurs intervenant dans le 
secteur, a-t-il conclu.
Notons que les villes de Reims 
et de Brazzaville ont signé 
leurs premiers accords de 
coopération en juillet 1961, 
sous les mandatures de Jean 
Taittinger et Fulbert Youlou. 
Après une longue période 
d’inactivité, des échanges ont 

repris en 2005 puis 2016 et 
2018 sous la mandature d’Ar-
naud Robinet, assortis des en-
gagements de principes pris 
par les deux parties.
Jean-Pierre Fortuné et Dieu-
donné Bantsimba se sont 
rencontrés la première fois à 
Tinqueux en juin 2023, puis 
la deuxième fois à Brazzaville, 
en septembre de la même 
année. Les deux élus ont 
proposé d’étudier la reprise 
des échanges entre les deux 
collectivités locales sous le 
prisme d’une coopération dé-
centralisée avec des actions 
qui pourraient s’orienter vers 
le secteur de l’eau et de l’as-
sainissement.

Roger Ngombé

COOPÉRATION

Reims appuyera la mairie de Brazzaville 
dans l’assainissement 
Le député-maire de la ville de Brazzaville, Dieudonné Bantsimba, a eu le 
19 février une séance de travail avec une délégation de la ville française de 
Reims conduite par le vice-maire, Jean-Pierre Fortuné.  

Les deux délégations après les échanges /Adiac
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Les récipiendaires qui ont reçu 
leurs diplômes le 18 février ont 
été inscrits au tableau d’avan-
cement au titre du premier 
trimestre de l’année en cours 
grâce à un système de respon-
sabilités et de récompenses 
mis sur pied par la Conacce 
Chaplains Global Corporation. 
Le but étant de sélectionner 
des personnes qui, dans leurs 
pays respectifs, vouent leur 
vie à l’œuvre humanitaire, mais 
également à la sensibilisation 
et à l’encouragement des per-
sonnes vulnérables, a expliqué 
le commandant de la Conacce 
Chaplains Afrique, le général 
Kamdem Nounga Dieunedort. 
« Nous avons des gens qui sont 
passés de sergent à sergent-chef 
; de sergent-chef à sous-lieute-
nant; de sous-lieutenant à 
lieutenant ; de lieutenant à 
capitaine ; de capitaine à com-
mandant ; de commandant à 
lieutenant-colonel ; de lieute-
nant-colonel à colonel ; de co-
lonel à colonel major. Nous 
avons, d’ailleurs, le privilège 
d’avoir deux nouveaux géné-
raux, c’est pour la première 

fois en Afrique qu’on élève une 
femme générale de brigade. 
Elle vient du Congo. En Côte 
d’Ivoire, nous avons un co-
lonel major de l’armée qui 
est un médecin chef, qui est 
passé au grade de général », 
s’est-il réjoui.
En effet, la Congolaise élevée 
au rang de général de brigade 
d’aumônerie n’est autre que 
le colonel des Forces armées 
congolaises, Aline Olga Lou-
zanabéka. Femme battante 
choisie pour son dévouement 
et son engagement aux idéaux 
de cette institution dont elle 
est la première Africaine élevée 
au rang de général, elle mesure 
l’ampleur de la tâche qui l’at-

tend. « Je tiens à préciser que 
le continent africain compte 
cinquante-quatre pays, et tous 
ces États sont sous moi. Vous 
comprendrez que la charge 
est grande, et je dois être pa-
nafricaine parce que je sors 
du domaine national pour me 
tourner vers le domaine inter-
national. Je pense qu’avec l’ex-
périence, je serai à la hauteur 
de mes missions. Des missions 
qui sont énormes et multiples. 
Car il s’agit d’aller de pays en 
pays, trouver des missions, 
rehausser notre organisation 
et surtout avoir un regard 
sur les femmes, leur ouvrir la 
porte pour que nous soyons 
nombreuses à être promues à 

ce grade dans le futur », a ex-
pliqué Aline Olga Louzanabéka 
après son élévation.
Le congrès international dé-
nommé Raca par la Conacce est 
une organisation internationale 
au service de l’humanité pour 
la restauration du bien-être des 
individus et des communautés. 
« Nous sommes satisfaits de ce 
qui s’est passé, il y a une dyna-
mique nouvelle qui a pris jour. 
Je suis fier de ces aumôniers 
pour la simple raison que ce 
sont des femmes et des hommes 
bénévoles qui travaillent d’ar-
rache-pied malgré leurs diffé-
rentes occupations pour s’as-
surer que le patriotisme soit 
restauré dans les pays, que la 

paix et la justice sociale soient 
maintenues,... », a conclu le géné-
ral Kamdem Nounga Dieunedort.   
Notons que le général de divi-
sion d’aumônier, Abdoul Garé 
Assalé, quant à lui, a été nommé 
directeur Afrique en charge de 
la police fédérale. Sa mission est, 
entre autres, de s’assurer que 
la discipline et l’ordre règnent 
au niveau des aumôniers. Ain-
si, l’institution compte sur son 
expérience qui doit l’emmener 
à un haut niveau.  La dernière 
activité qui reste dans le cadre 
de ce congrès extraordinaire 
est la décoration du président 
de la République, Denis Sassou 
N’Guesso, le 21 février.

P.W.D.

Après quelques mois de pause 
observée, Mbongui-Tour a repris 
son bâton de pèlerin en mettant 
le cap sur Ollombo, dans le dé-
partement des Plateaux.  Comme 
partout ailleurs, Dave Mafoula 
est allé écouter les filles et fils 
de cette localité.  Au cours d’un 
échange à bâtons rompus en 
langue maternelle lingala, la po-
pulation n’a pas caché son dé-
sarroi quant à la manière dont 
la commune est abandonnée. 
« Ici, les gens souffrent, le centre 
de santé intégré est dépourvu 
de tout, les femmes enceintes 
doivent se rendre à Abo, dans 
la Cuvette, pour passer l’écho-
graphie. Les jeunes sont taxés 
de tous les maux aujourd’hui 
par manque de prise en charge, 
alors que dans d’autres localités, 
il y a des petits métiers. Vous ve-
nez nous tromper tous les jours. 
S’agissant de l’eau potable, il 
n’y en a pas, les quatre forages 
installés sont pris en otage par 
quelques individus. Le marché 
est caché dans un coin, il y a 
un espace réservé au nouveau 
marché sur la voie principale, 
mais après avoir délogé les gens, 
les travaux n’ont toujours pas 
démarré », a épinglé un père de 
famille qui a ouvert le bal des in-
tervenants. 
Lancée le 3 septembre 2023 
à Kinkala, chef-lieu du dépar-

tement du Pool, l’ initiative 
Mbongui-Tour est une tournée 
nationale visant, entre autres, 
à impulser, par l’écoute, le re-
nouvellement des idées et le 
rétablissement de la confiance 
pour un avenir commun. Après 
avoir sillonné quelques localités 
du pays, le président du parti LS 
pense que le constat est déso-
lant puisque les doléances sont 
pratiquement les mêmes. « Il y a 
une déception, il faut aussi que 
les hommes politiques arrivent 
à créer des conditions pour que 
nous ayons une véritable culture 
démocratique, ce qui n’existe 
pratiquement pas dans notre 
pays. Partout où nous sommes 
passés, nous nous rendons bien 
compte qu’il y a cette absence de 
culture démocratique, le peuple 
réclame une chose : le change-
ment de la manière de faire. Je 
pense que ce sont des choses qu’il 
faut repenser ou réparer », a es-
timé Dave Uphrem Mafoula, pré-

cisant qu’il y a une fracture de la 
confiance qui s’est installée et qui 
mérite d’être restaurée.
Selon lui, les problèmes de la 
population se résument, entre 
autres, en termes de manque 
d’eau, d’hôpitaux dignes de ce 
nom, du déficit en personnel en-
seignant et de la prise en charge 
des bénévoles et prestataires. 

D’où son invite aux pouvoirs 
publics d’être à l’écoute des do-
léances de la population, surtout 
pour une localité comme Ollombo 
dont l’hôpital manque un peu de 
tout. « J’ai parlé à cette popula-
tion, nous avons remarqué cette 
méfiance vis-à-vis des hommes 
politiques. Les habitants ont dit 
ce qu’ils pensent de notre pays, 

mais je leur ai dit que le tort ne 
revient pas seulement aux di-
rigeants, nous devons faire un 
travail de pédagogie pour que 
chacun arrive à prendre ses 
responsabilités dans cette pro-
cédure de réparation que nous 
voulons tout de suite installer », 
a-t-il poursuivi. 
Mbongui-Tour, c’est aussi une oc-
casion pour LS, parti politique de 
l’opposition congolaise, d’étendre 
son ancrage sur l’échiquier natio-
nal. Ainsi, en marge de cette ren-
contre citoyenne, un bureau local 
de six membres, dirigé par Nicodème 
Ambendé, a été mis en place.  Après 
Ollombo, la prochaine étape sera cer-
tainement Gamboma, toujours dans 
le département des Plateaux. 

Parfait Wilfried Douniama

DÉPARTEMENT DES PLATEAUX

Le désarroi des habitants de la communauté urbaine d’Ollombo 
Située à plus de 380 km de Brazzaville, la communauté urbaine d’Ollombo est en proie, comme la plupart des localités 
du Congo, à de nombreuses difficultés pouvant freiner son développement. Les habitants ont exprimé, le 17 février, leur 
mécontentement au cours d’un échange avec le président du parti Les Souverainistes (LS), Dave Uphrem Mafoula, dans le 
cadre de sa tournée nationale « Mbongui-Tour ».  

« Ici, les gens souffrent, le centre de santé intégré est dépourvu de tout, les femmes enceintes 
doivent se rendre à Abo, dans la Cuvette, pour passer l’échographie. Les jeunes sont taxés de 
tous les maux aujourd’hui par manque de prise en charge, alors que dans d’autres localités, il 

y a des petits métiers. Vous venez nous tromper tous les jours. S’agissant de l’eau potable, il n’y 
en a pas, les quatre forages installés sont pris en otage par quelques individus. Le marché est 
caché dans un coin, il y a un espace réservé au nouveau marché sur la voie principale, mais 

après avoir délogé les gens, les travaux n’ont toujours pas démarré »

Les participants à la rencontre citoyenne/Adiac

RACA BRAZZA 2024

104 aumôniers élevés aux grades supérieurs 
Issus de vingt-six pays africains, cent quatre aumôniers ont été élevés à des grades supérieurs allant de sergent au général 
de brigade, en marge du Congrès international dénommé Raca par la corporation des aumôniers chrétiens nationaux et 
évangéliques (Conacce), Chapelains d’Afrique, organisé du 15 au 21 février à Brazzaville.  

Le présidium / Adiac
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La mise en place des pro-
grammes de formation et 
de formalisation pour les ar-
tisans ; l’accompagnement 
visant à encadrer le secteur 
de l’artisanat minier ; l’inté-
gration stratégique des PME 
dans les zones économiques 
spéciales ainsi que la faci-
litation de la création d’en-
treprises, notamment par 
les jeunes, soutenue par une 
subvention gouvernementale 
sont autant de questions évo-
quées par les deux parties. 
Cette rencontre entre la mi-
nistre en charge des PME et 
la délagation de l’OIT est un 
pas de plus vers le renforce-
ment de la coopération entre 

les deux parties en matière 
de promotion des PME et de 
l’artisanat.
Il convient de rappeler que 
l’OIT est l’unique agence tri-
partie de l’Organisation des 
Nations unies qui réunit les 
représentants des gouverne-
ments, employeurs et travail-
leurs des 187 états membres. 
Cette organisation a pour 
principaux objectifs de pro-
mouvoir les droits au tra-
vail, d’encourager la création 
d’emplois décents, de déve-
lopper la protection sociale 
et de renforcer le dialogue 
social dans le domaine du 
travail. 

Rominique Makaya
La ministre en charge des PME et la délégation de l’OIT /DR

COOPÉRATION

Des échanges en faveur des PME et de l’artisanat congolais
La ministre des Petites et moyennes entreprises (PME) et de l’Artisanat, Jacqueline Lydia Mikolo, s’est entretenue avec une délégation 
de l’Organisation internationale du travail (OIT), le 16 février à Brazzaville.

Plus de 500 femmes venues 
des neuf comités d’arrondis-
sement et de l’Ile Mbamou 
ont participé à l’assemblée 
générale élective dirigée par 
la présidente exécutive na-
tionale de l’OFC, Inès Bertille 
Nefer Voumbo Yalo Ingani. A 
l’issue des travaux, Charlotte 
Opimbat a été élue prési-
dente du secrétariat exécutif 
fédéral, en remplacement de 
de Marie Josée Ikobo. Elle 
préside un bureau exécutif 
fédéral de treize membres. 
La nouvelle présidente fédé-
rale est secondée par Mireille 
Opa, élue au poste de secré-
taire fédérale, chargée de 
l’organisation et de la mobili-
sation et de Ayessa Alda, qui 
occupe le poste de secrétaire 
fédérale, chargée de l’admi-
nistration et des ressources 
humaines.
De même, une commission 
fédérale de contrôle et d’éva-
luation a été installée, dirigée 
par Marie Josée Ikobo et Bri-
gitte N’Guesso, qui occupe 
le poste de vice-présidente. 
Le nouveau bureau mis en 
place a la responsabilité de 
bien organiser le mouvement 
féminin du Parti congolais du 
travail (PCT) afin de lui per-
mettre de relever les batailles 
politiques futures avec séré-
nité.  « Je sais que les défis 
qui nous attendent, sous 
les orientations du PCT et 
du secrétariat national de 
l’OFC, sont énormes. Toute-
fois, grâce à votre perspica-

cité et militantisme avéré, 
nous atteindrons nos ob-
jectifs assignés. C’est pour-
quoi, j’invite les membres 
de la fédération, tous les 
comités et toutes les sec-
tions, à se ranger en ordre 

de bataille dès maintenant 
pour une grande mobilisa-
tion, car qui veut aller loin 
ménage sa monture, selon 
Racine », a souligné Char-
lotte Opimbat.
S’exprimant à cet effet, la 

présidente exécutive natio-
nale de l’OFC a invité ses mili-
tantes à la discipline et au res-
pect de la hiérarchie.  « Vous 
êtes appelées à traverser vos 
premières épreuves, vous 
devez donc faire preuve de 

beaucoup de force psycholo-
gique. Sous votre présidente 
fédérale, aucune animosi-
té ne sera tolérée, que per-
sonne ne se crée les condi-
tions d’avoir son idole dans 
le secrétariat, Charlotte 
Opimbat est votre seule 
cheffe. Je vous appelle à la 
discipline, car ici à l’OFC, 
nous sommes comme dans 
l’armée où on obéit d’abord 
avant de revendiquer. Le 
bon militant supporte, 
même si cela paraît in-
juste », a conclu Inès Bertille 
Nefer Voumbo Yalo Ingani.

Firmin Oyé

OFC-BRAZZAVILLE

Charlotte Opimbat élue présidente fédérale
La députée de la deuxième circonscription électorale de Poto-Poto, Charlotte Opimbat, a été élue présidente du secrétariat exécutif fédéral 
de l’Organisation des femmes du Congo (OFC), le 18 février à Brazzaville, lors d’une assemblée générale.  

Le bureau exécutif fédéral posant avec la présidente exécutive nationale/ Adiac

« Je sais que les défis qui nous attendent, sous les orientations du 
PCT et du secrétariat national de l’OFC, sont énormes. Toutefois, 

grâce à votre perspicacité et militantisme avéré, nous atteindrons 
nos objectifs assignés. C’est pourquoi, j’invite les membres de la 
fédération, tous les comités et toutes les sections, à se ranger en 

ordre de bataille dès maintenant pour une grande mobilisation, car 
qui veut aller loin ménage sa monture, selon Racine »,
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Les trois délinquants ont 
été pris en flagrant délit 
de détention, circulation 
et tentative de commer-
cialisation de deux pointes 
d’ivoire, le 30 janvier der-
nier. Ils ont été présentés 
au procureur de la Répu-
blique près le tribunal de 
grande instance de Doli-
sie, le 5 février, et placés à 
la Maison d’arrêt de cette 
ville en attendant l’ouver-
ture d’un procès à leur en-
contre afin qu’ils répondent 
de leurs actes. 
L’interpellation de ces bra-
conniers avait été effectuée 
suite à une information fai-
sant état d’une transaction 
dans un hôtel de la place 
portant sur les pointes 
d’ivoire. Ainsi, une équipe 
conjointe des agents des 
Eaux et Forêts, des agents 
de la section de recherche 
judiciaire et de l’escadron 
mobile de la région de gen-
darmerie de Dolisie, avec 
l’appui technique du Palf, 
avait effectué une des-
cente sur le lieu. Descente 
à l’issue de laquelle les trois 
braconniers avaient été in-

terpellés en flagrant délit 
de détention, circulation 
et tentative de commer-
cialisation de deux pointes 
d’ivoire sectionnées en 
quatre morceaux. Ces pro-
duits avaient été camouflés 
dans des habits et le tout 
dans un sac à dos.
Rappelons que les ivoires 

sont des trophées pro-
venant d’une espèce ani-
male intégralement proté-
gée par la loi 37- 2008 du 
28 novembre 2008 sur la 
faune et les aires proté-
gées. Cette loi congolaise 
stipule, dans son article 
27, que « l’importation, 
l’exportation, la détention 

et le transit sur le terri-
toire national des espèces 
animales intégralement 
protégées, ainsi que leurs 
trophées sont strictement 
interdits, sauf dérogation 
spéciale de l’administra-
tion des eaux et forêts pour 
les besoins de la recherche 
scientifique ».

Un délégué d’une organi-
sation de protection de le 
faune a commenté ces faits 
en ces termes : « Ces in-
dividus ayant décidé vo-
lontairement d’enfreindre 
aux lois congolaises pour 
des gains faciles, contri-
buent aussi à la réduction 
des efforts du gouverne-
ment œuvrant activement 
et sans relâche pour la 
protection des éléphants 
dont la disparition consti-
tuera une perte énorme 
pour le pays. Ils ne se sou-
cient pas aussi des généra-
tions futures qui méritent 
de voir ces espèces dans la 
nature et non seulement 
dans des documentaires 
ou dans des livres. Qu’ils 
répondent de leurs actes 
devant les juridictions 
compétentes ».
Les trois personnes dé-
tentrices d’ivoire à Dolisie 
risquent des peines allant 
jusqu’à cinq ans d’emprison-
nement ferme maximum as-
sortis d’une amende dont le 
plafond est de cinq millions 
de FCFA chacun, selon la loi.

Fortuné Ibara

FAUNE

Trois détenteurs des pointes d’ivoire seront devant la barre
La section de recherche judiciaire et l’escadron mobile de la région de gendarmerie en service à Dolisie, dans le Niari, en 
collaboration avec le Projet d’appui à l’application de la loi sur la faune sauvage (Palf), ont affirmé, le 19 février, la planification 
d’un procès au tribunal de grande instance à l’encontre de trois braconniers, présumés trafiquants de l’ivoire.  

Les présumés interpellées par la justice/Adiac

Les revendications rela-
tives au cahier de charges 
des employés du secteur 
du transport en commun, 
transmises en décembre 
dernier au gouvernement, 
n’ont pas eu à ce jour une 
suite favorable. A cet effet, 
le syndicat des transpor-
teurs a annoncé une grève 
générale qui sera déclen-
chée le 4 mars.
Les transporteurs solli-
citent principalement une 
réduction de 15% des re-
cettes journalières versées 
à leurs employeurs car, 
avec la flambée du prix du 
carburant, ils craignent de 
faire face à plusieurs diffi-
cultés liées à leur activité.
« Nous venons par la pré-
sente vous transmettre 
notre préavis de grève 
suite à notre cahier de 
charges transmis pour le 

compte des employés du 
secteur de transport en 
commun…Les délais et 
procédures d’usage fixés 
par la loi n° 22-88 du 10 
septembre 1988 et n° 6-96 
du 06 mars 1996 étant 
écoulés, nous nous trou-
vons dos au mur sans 
autre choix que de vous 
adresser ce préavis de 
grève qui entrera en vi-
gueur à partir de sa date 
de signature », indique le 
préavis du syndicat des 
transporteurs en commun.
Conformément à la procé-
dure de grève, le syndicat 
a précisé qu’un avis sera 
transmis au gouvernement 
et une sommation sera ob-

servée à compter du 26 fé-
vrier au 1er mars, de 12h00 
à 15h00. A ces heures, il 

n’y aura aucun taxi ni bus 
en circulation. « Si nos do-
léances relatives à cette si-

tuation ne sont pas prises 
en compte, nous serons 
contraints d’aller à une 
grève générale à partir du 
lundi 4 mars 2024, jusqu’à 
obtenir gain de cause », a 
fait savoir le syndicat dans 
son préavis.

Gloria Imelda Lossele

TRANSPORT EN COMMUN 

Le syndicat des transporteurs envisage une grève 
Le syndicat des transporteurs en commun et activités connexes du transport du Congo a annoncé, à travers un préavis déposé 
auprès du Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, une grève générale à compter du 4 mars prochain.

« Si nos doléances relatives à cette situation ne sont pas prises en 
compte, nous serons contraints d’aller à une grève générale à partir 

du lundi 4 mars 2024, jusqu’à obtenir gain de cause »

Des véhicules de transport en commun/ Adiac 
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« Depuis pratiquement 
une semaine, circulent 
sur les réseaux sociaux 
des vidéos faisant état de 
ce que la nommée Sarah 
Ndenguet s’était permise 
de troubler l’ordre au sein 
du Palais de justice de 
Brazzaville et du compor-
tement outrageant du ca-
pitaine de police, Ariston 
Stephano Omouanga, à 
l’égard du procureur de la 

République adjoint, Jikel 
Mbongo Okoyo », précise 
le communiqué du parquet 
de la République lu devant 
la presse par le procureur 
de la République adjoint, 
Gwladys Orlande Elemi 
Ossebi. 
Suite à la commission de cet 
acte, le parquet de la Répu-
blique a ordonné l’ouverture 
d’une enquête de flagrance. 
A l’issue de cette enquête, le 

capitaine de police Ariston 
Stephano Omouanga a été 
déféré au parquet de la Ré-
publique, le 16 février. « De 
ce fait, le parquet de la Ré-
publique a décidé d’enga-
ger les poursuites contre 
ce dernier pour des faits 
d’outrage à magistrat. 
Fait prévu et puni par les 
articles 222 alinéa pre-
mier et 226 du code pénal. 
Et suivant la procédure 
de flagrant délit, confor-
mément aux dispositions 
de l’article 326 du code de 
procédure pénale », selon 
le communiqué.
Le capitaine de police Aris-
ton Stephano Omouanga, 
qui était commandant du 
Groupement de répres-
sion du banditisme jusqu’à 
son arrestation, sera jugé 
conformément à la loi. 

 Rominique Makaya

JUSTICE

Le capitaine de police Ariston Stefano Omouanga sera jugé 
Le parquet de la République a engagé des poursuites contre le policier Ariston Stefano Omouanga, 
dans l’affaire présumée de la nommée Sarah Ndenguet ayant troublé l’ordre au sein du Palais de 
justice en date du 8 février dernier, indique un communiqué de l’institution judiciaire.  

« De ce fait, le parquet de la République a 
décidé d’engager les poursuites contre ce 

dernier pour des faits d’outrage à magistrat. 
Fait prévu et puni par les articles 222 alinéa 
premier et 226 du code pénal. Et suivant la 
procédure de flagrant délit, conformément 
aux dispositions de l’article 326 du code de 

procédure pénale »
Le capitaine de police mis aux arrêts/DR

La cérémonie s’est arti-
culée, entre autres, sur la 
lecture du décret portant 
nomination aux fonctions 
de commandant de ba-
taillon des sports du co-
lonel Rock Backat Den-
gui, de sa récepton de 
l’étendard du bataillon 
ainsi que de sa présen-
tation à la troupe. « C’est 
un défi à relever dans le 
cadre de la formation des 
hommes. Le sport étant à 
la base de la formation 
des militaires et, donc, 
nous avons l’obligation 
de le relancer au niveau 
de notre bataillon et aus-
si d’être prêt à apporter 
notre savoir-faire auprès 
des autres unités de la 
garnison de Brazzaville 
et même au-delà des 
Forces armées congo-
laises », s’est engagé 
Rock Backat Dengui. Il 
a demandé aux hommes 
sous son commandement 
de redoubler d’ardeur au 
travail dans la discipline. 
Parmi les missions qui lui 

sont dévolues, le nouveau 
commandant a cité, entre 

autres, la formation spor-
tive des unités des forces 

armées.
 

Qui est le colonel 
Rock Backat Dengui ?
Le nouveau commandant 
de bataillon des sports mi-
litaires est titulaire d’un 
DEUG en sciences et tech-
niques de la communica-
tion. Diplômé d’état-major 
(Ecole de commandement 
de l’armée de terre de 
Nanjing de l’APLC), il a un 
diplôme de commandant 
d’unité (Académie militaire 
Marien-Ngouabi) ; d’ins-
tructeur en sport militaire 
(Institut de l’éducation phy-
sique de l’APLC) ; de chef 
de section (Académie mili-
taire Marien-Ngouabi).
Il était chef d’état-major 
du bataillon des sports, 
chef d’état-major du ba-
taillon de commandement, 
des services et de sécurité 
du grand quartier général, 
commandant du Groupe-
ment élèves, chef de dépar-
tement des enseignements 
militaires… Notons que 
cette cérémonie a été clô-
turée par un défilé militaire.

Guillaume Ondze

FORCES ARMÉES CONGOLAISES 

Le commandant de bataillon des sports militaires officiellement installé 
Nommé par décret présidentiel le 6 février, le colonel Rock Backat Dengui a officiellement 
pris ses fonctions à l’issue d’une cérémonie de prise de commandement au stade d’Ornano à 
Brazzaville.     

Le commandant de bataillon des sports militaires installé par le chef d’état-major général adjoint, le général de division, René Boukaka / Adiac
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Le lycée technique et indus-
triel 5-février avait été fermé 
à titre conservatoire suite à la 
profanation du drapeau na-
tional. Le 5 février dernier, en 
effet, jour anniversaire de cet 
établissement éponyme, des 
élèves de l’autre lycée tech-
nique et commercial 1er-mai 
avaient effectué le déplace-
ment de Ouenzé pour la célé-
bration. Ces lycéens, repartis 
en écuries de «Bébés noirs», 
avaient tenté de déchirer le 
drapeau national qui avait 
finalement été descendu du 
mât puis remplacé par le leur 
de couleur bleue de nuit, 
avec une inscription blanche 
à peine visible. « Après l’ar-
mée, c’est nous », pouvait-on 
lire sur la vidéo qui retrace la 
scène, devenue virale sur les 
réseaux sociaux.

Par conséquent, le gouver-
nement avait suspendu les 

équipes de maîtrise dudit 
lycée. Quinze élèves avaient 

été interpellés puis présen-
tés au procureur de la Ré-

publique, le 13 février, pour 
avoir porté atteinte au sym-
bole de la République et à 
l’ordre public. « Ces pre-
mières décisions seront ac-
compagnées, selon l’évolu-
tion des investigations, de 
toutes les mesures devant 
permettre aux protago-
nistes ayant participé à ces 
actes d’en comprendre la 
gravité », soulignait un com-
muniqué du gouvernement.
En attendant la suite de la 
procédure judiciaire amorcée 
concernant les élèves présen-
tés au procureur de la Répu-
blique, la communauté éduca-
tive et l’opinion estiment que 
les élèves qui vont reprendre 
les cours feront preuve de dis-
cipline et de respect des sym-
boles de la République.

 Rominique Makaya

LYCÉE TECHNIQUE ET COMMERCIAL 5-FÉVRIER 

Les cours reprennent ce mardi 
Les élèves du lycée technique et commercial 5-février de Brazzaville vont renouer avec le chemin 
de l’école la matinée de ce 20 février, avec plus de discipline après le regrettable incident ayant 
poussé à la fermeture de l’établissement scolaire, le 12 février dernier.  

Le lycée 5-février rouvrira ses portes ce mardi /Adiac

La formation a été organisée par 
l’association dénommée SOS 
Femme du Congo, dans le cadre 
de son projet « To lobela ya 
ngo », en vue d’accroître l’accès 
aux services de santé sexuelle 
et reproductive des adolescents 
et jeunes. L’objectif est d’infor-
mer la population sur le droit lié 
à la santé sexuelle et reproduc-
tive. 
Les enseignements ont été fa-
cilités par les membres de l’or-
ganisation, notamment Nasthia 
Ekiama sur le contexte juri-
dique de la santé sexuelle et 
reproductive, les fondamentaux 
des DSSR et comment se com-
muniquer sur la question. Elle a 
souligné l’importance de l’édu-
cation sexuelle des enfants afin 
d’éviter toute forme de violence 
à leur égard. Elle a rappelé les 
instruments juridiques au ni-
veau régional relatifs aux droits 
de l’homme et des peuples ainsi 
qu’au niveau national, relatifs 
aux droits de la femme, précisé-
ment la loi Mouébara et Zoula.
Nathia Ekiama a évoqué les 
stratégies de son association sur 
la question de la santé sexuelle 
des adolescents. Celles-ci 
consistent à promouvoir la san-
té sexuelle des adolescents; 
éduquer les jeunes à la sexualité 
et la santé sexuelle en utilisant 
les nouveaux outils de com-
munication; améliorer la santé 
reproductive en renforçant la 
formation en santé sexuelle des 

professionnels de santé et des 
médias intervenant dans le sec-
teur ainsi que garantir l’accès 
aux méthodes de contraception 
de leur choix pour les femmes et 
les hommes. Wilna Ganongo, de 
son côté, a présenté le site web 
de l’association SOS qui permet 
aux usager de s’informer et de 
trouver des solutions à leurs dif-
férentes questions sur la santé 
sexuelle et reproductive.
La directrice exécutive de 
l’association SOS Femme du 
Congo, Victorine Moungali 
Elobo, a souligné dans son al-
locution l’importance de l’édu-
cation de la santé sexuelle et 
reproductive au Congo. Elle a 
indiqué que l’un des obstacles 
majeurs à l’accomplissement du 
dividende démographique est la 
santé sexuelle et reproductive 
des adolescents et jeunes qui 

est caractérisée notamment par 
le taux de grossesses précoces 
élevé et une forte proportion de 
besoins non satisfaits en plani-
fication familiale. Elle a déploré 
le faible taux de prestations de 
services en matière de santé 
sexuelle et reproductive offert 
aux adolescents et aux jeunes. 
« D’après le rapport préli-
minaire du 5e Recensement 
générale de la population et 
de l’habitat, 76% de la popu-
lation est âgée de moins de 
35 ans, soit 75,3% pour les 
hommes contre 76,7% pour 
les femmes », a rappelé Victo-
rine Moungali Elobo.   
Notons que l’association SOS 
Femme du Congo est une orga-
nisation des jeunes féministes 
qui militent pour l’accompa-
gnement éducatif et social des 
femmes au Congo. 

Lydie Gisèle Oko

SANTÉ DE LA REPRODUCTION 

Des professionnels des médias édifiés 
sur la question 
Des professionnels des médias audiovisuels, de la presse écrite ainsi que de la presse en ligne ont été 
éclairés, le 16 février à Brazzaville, sur le thème « Comment communiquer sur la santé sexuelle et 
reproductive des adolescents et jeunes (DSSR) ».    

La photo souvenir des professionnels /Adiac

Les élèves ayant perdu leurs fournitures scolaires à cause des inon-
dations ont désormais de quoi renouer avec l’école. Les produits 
pharmaceutiques ne sont pas utilisés uniquement pour les sinis-
trés mais aussi pour le reste de la population. « Au stade actuel de 
nos interventions, l’objectif poursuivi par le gouvernement et ses 
partenaires est d’offrir l’assistance humanitaire à la population 
sinistrée en vue de préserver sa vie et de soulager tant soi peu sa 
souffrance », a indiqué la ministre, s’adressant à cette population 

soulagée par l’assistance humanitaire reçue.
Rappelant les chiffres des inondations, elle a fait savoir que 1 790 
968 personnes sont affectées sur l’ensemble des neuf départements 
touchés pour 525 000 personnes dans le besoin d’une assistance 
humanitaire.
Bien avant Ignié, la ministre des Affaires sociales, de la Solidarité et 
de l’Action humanitaire a fait le même geste au district insulaire de 
l’Ile Mbamou, où 7300 personnes affectées, soit 1825 ménages dans 
les vingt-trois villages, ont reçu l’assistance. Dans les prochains 
jours, le cap sera mis sur d’autres localités où les sinistrés sont en 
attente de l’assistance humanitaire. Rappelons que le convoi huma-
nitaire pour assister la population victime des inondations dans le 
nord du pays a quitté Brazzaville le 13 février. 

R.M.

La ministre remettant l’assistance humanitaire aux sinistrés/Adiac

INONDATIONS

Plus de trois mille sinistrés 
reçoivent l’assistance 
humanitaire à Ignié
3569 personnes sinistrées pour 226 ménages des douze villages situés 
en bordure du fleuve Congo à Ignié, dans le département du Pool, ont reçu 
des vivres, non-vivres, fournitures scolaires et médicaments des mains 
de la ministre des Affaires sociales, de la Solidarité et de l’Action 
humanitaire, Irène Marie-Cécile Mboukou Kimbatsa.
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Sous la supervision du Point focal 
de la Coalition pour le Développe-
ment de la Riziculture en Afrique 
(CARD), le groupe de travail a iden-
tifié des idées de projet à partir de 
la SNDR et sur 57 propositions, 8 
idées de notes conceptuelles ont 
été adoptées et présentées dans 
par M. Malanda point focal CARD 
au Congo.
‘’Il s’agit des projets portant sur la 
production et distribution des 
semences améliorées de riz au 
Congo ; l’appui à la transformation  
et au stockage du riz ; la promotion 

de la riziculture irriguée ; Appui à la 
commercialisation et à la produc-
tion du riz local ; Appui à la mécani-
sation de la filière riz ; Appui au 
transfert des technologies  dans la 
filière riz ; Financement de la filière 
riz et de la promotion de la bonne 
gouvernance enfin l’Amélioration 
de la fertilité et de l’accès aux 
intrants et produits phytosani-
taires”, a-il fait savoir.
Ibrahima Sall, Représentant du 
Secrétariat Général de la CARD a 
précisé que les 8 projets adoptés et 
budgétisés traversent tous les mail-

lons de la chaîne de valeur riz. Ils 
seront soumis à l’approbation de 
l’autorité avant d’aller à la recherche 
des financements pour leur maté-
rialisation.
La République du Congo est enga-
gée depuis 2018 dans l’initiative 
CARD, dont les activités sont 
accompagnées par l’Agence Japo-
naise de Coopération Internationale 
(JICA). Cette dernière appuie les 
activités de production des 

semences de riz au Centre de Vul-
garisation des Techniques agricoles 
(CVTA) à Kombé ainsi que celle de 
la multiplication de semences au 
Centre Nationale de semences 
Améliorées (CNSA) à Mayoumina. 
Avec les 8 projets, le Congo vise 
l’augmentation du taux de couver-
ture des besoins en riz local de 1,6 
à 20% d’ici 2030, soit de 1 300 
tonnes à 21.800 t/an.

MAEP

Adoption de 8 notes conceptuelles des projets pour le développement 
de la riziculture au Congo 
Du 12 au 16 février 2024, les experts Task force rie-Congo du Ministère de l’agriculture élevage et pêche étaient réunis à 
dans le District d’Igné (Pool), pour une Retraite de travail pour l’élaboration des notes conceptuelles relatives à la mise 
en œuvre de la Stratégie Nationale de développement de riziculture (SNDR) en République du Congo.

Xi Jinping a souligné que 
le monde d’aujourd’hui su-
bissait des changements 
profonds sans précédent 
depuis un siècle, et que le 
Sud global représenté par 
la Chine et l’Afrique était en 
plein essor, ce qui avait un 
impact profond sur le cours 
de l’histoire du monde.
L’UA rassemble les pays 
africains pour rechercher 
la force par l’unité et pour 
promouvoir l’intégration 
ainsi que la construction de 
zones de libre-échange, a 
indiqué M. Xi Jinping.
L’adhésion réussie de l’UA 
au G20 a encore renforcé la 
représentation de l’Afrique 
et fait entendre sa voix dans 
la gouvernance mondiale, et 
la Chine lui adresse ses plus 
sincères félicitations à cet 
égard, a-t-il ajouté.
Il a rappelé qu’au cours de 
l’année écoulée, les relations 
sino-africaines s’étaient 
approfondies, notant que 

le Dialogue des dirigeants 
Chine-Afrique s’était tenu 
avec succès et que les deux 
parties avaient décidé de 
se soutenir mutuellement 
dans la poursuite de leurs 
voies de modernisation, afin 
de créer conjointement un 
environnement favorable 
à la réalisation de leurs vi-
sions de développement.
Par ailleurs, rappelant la 
tenue, cette année, de la 
nouvelle session du Fo-
rum sur la coopération si-
no-africaine, le président 
chinois a exprimé sa volon-
té de travailler avec les di-
rigeants des pays africains, 
en mettant l’accent sur les 
avantages des peuples des 
deux côtés, afin d’élaborer 
un nouveau plan de coopé-
ration sino-africaine et de 
promouvoir conjointement 
une communauté d’avenir 
partagé Chine-Afrique de 
haut niveau.

 Xinhua

UNION AFRICAINE

Xi Jinping félicite la tenue du 37e sommet 
Le président chinois, Xi Jinping, a envoyé samedi un message de félicitations aux instances de l’Union 
africaine (UA) ainsi qu’aux présidents présents à Addis Abeba pour la tenue du 37e sommet des chefs d’Etat et 
de gouvernement qui s’est tenu du 17 au 18 février en Ethiopie, siège de l’organisation panafricaine. 

Xi Jinping a souligné que le monde d’aujourd’hui subissait des 
changements profonds sans précédent depuis un siècle, et que le 

Sud global représenté par la Chine et l’Afrique était en plein essor, 
ce qui avait un impact profond sur le cours de l’histoire du monde.

Le président chinois, Xi Jinping
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La 28e assemblée générale 
ordinaire de l’Opdad a eu 
pour thème « Eduquer et 
transformer l’Afrique : amé-
liorer l’accès à la santé et 
l’éducation pour les femmes 
et les filles africaines du 
XXIe siècle ». C’est sous 
la conduite de la première 
dame de la République dé-
mocratique du Congo, De-
nise Nyakeru Tshisekedi, que 
les travaux se sont déroulés. 
« Nous avons défini des prio-
rités stratégiques qui guide-
ront notre action, soulignant 
notre dévouement à promou-
voir le développement du-
rable, la santé, l’éducation et 
l’émancipation économique 
sur tout le continent », a 
souligné la vice-présidente 
de l’Opdad, Denise Nyakeru 
Tshisekedi. 
Hormis le bilan des actions 
menées en 2023, le débat du-
rant ces assises a également 
porté sur l’adoption du bud-
get qui doit soutenir les ac-
tions à réaliser cette année.
« L’esprit de solidarité, l’en-
gagement ferme et la dé-
termination partagée par 
toutes les premières dames 

présentes ont insufflé une 
énergie renouvelée dans 
notre mission. Ces échanges 
ont renforcé notre conviction 
collective que, par la collabo-
ration et l’unité, nous pou-
vons relever les défis les plus 
importants et ouvrir la voie 
à un avenir prospère pour 
l’Afrique », a-t-elle fait savoir.
Par ailleurs, elle a invité 
ses consoeurs à poursuivre 

« sans relâche » les objec-
tifs retenus par l’Opdad afin 
de contribuer au développe-
ment de l’Afrique.
« Je souhaite exprimer ma 
profonde gratitude envers 
toutes les premières dames 
d’Afrique, nos partenaires 
et collaborateurs, pour leur 
contribution essentielle à 
cette assemblée. Votre sou-
tien inébranlable à l’Opdad 

est un témoignage éloquent 
de notre capacité collective 
à engendrer un changement 
positif et durable pour nos 
peuples. Poursuivons en-
semble cette mission noble, 
en œuvrant sans relâche 
pour le bien-être de nos 
communautés, en bâtissant 
un avenir plus fort pour 
l’Afrique, et en laissant un 
héritage de progrès et de 

prospérité pour les généra-
tions futures », a conclu De-
nise Nyakeru Tshisekedi.
Les premières dames 
d’Afrique ont observé une 
minute de silence en mé-
moire du président Namibien 
Hage Geingob dont l’épouse 
Monica Geingos a dirigé l’Op-
dad jusqu’à la mort de son 
époux, le 4 février dernier.

Yvette Reine Nzaba

AFRIQUE

L’Opdad définit ses priorités
Les épouses des chefs d’Etat africains, réunies au sein de l’Organisation des premières dames d’Afrique pour le 
développement (Opdad), ont tenu leur réunion du 15 au 18 février, en marge du 37e sommet de l’Union africaine, à Addis-
Abeba, en Ethiopie. L’épouse du chef de l’Etat congolais, Antoinette Sassou N’Guesso, a été représentée par le secrétaire 
général de la Fondation Congo Assistance, Michel Mongo.  

Les premières dames d’Afrique/DR

La menace la plus préoccu-
pante est celle qui pèse sur 
les poissons migrateurs, 
97% des espèces étant au 
bord de l’extinction. Selon 
le tout premier rapport 
sur l’Etat des espèces mi-
gratrices dans le monde, 
les deux plus grandes me-
naces pesant sur toutes 
les espèces migratrices 
sont la surexploitation et 
la perte d’habitat due à 
l’activité humaine. Amy 
Fraenkel, cheffe du se-
crétariat de la Convention 
sur la conservation des es-
pèces migratrices appar-
tenant à la faune sauvage 
(CMS), a souligné l’impor-
tance des habitats spéci-
fiques. « Elles voyagent 
régulièrement, parfois 
sur des milliers de kilo-
mètres, pour atteindre 
ces endroits. Elles sont 

confrontées à d’énormes 
défis et menaces tout au 
long de leur voyage, ain-
si qu’à leur destination, 
où elles se reproduisent 
ou se nourrissent », a-t-
elle expliqué. L’étude, la 
première du genre, a été 
préparée par des scien-
tifiques du Programme 
des Nations unies pour 
l’environnement pour la 
CMS, pour coïncider avec 
l’ouverture de la confé-
rence sur la conservation 
de la faune sauvage, à Sa-
markand, en Ouzbékistan, 
où se réunissent ses États 
parties.

L’impact du change-
ment climatique
Le rapport met également 
l’accent sur l’impact du 
changement climatique, 
en tant que menace di-

recte, et en tant que fac-
teur « amplificateur » 
d’autres menaces (la pol-
lution et les espèces inva-
sives). Les effets du chan-
gement climatique sur 
la biodiversité devraient 
augmenter au cours des 
prochaines décennies, à 
en croire le document, 
qui signale que l’évolution 
des températures peut 
entraîner l’arrivée trop 
précoce, trop tardive ou 
inexistante d’espèces mi-
gratrices. En outre, des 
températures plus élevées 
peuvent fausser les ra-
tios entre les sexes, chez 
les tortues de mer, dont 
la détermination du sexe 
dépend de la température. 
Elles peuvent également 
réduire le temps consacré 
à la recherche de nour-
riture, comme pour les 

chiens sauvages d’Afrique.

Un appel à la vigilance
Tout en soulignant la si-
tuation préoccupante de 
nombreuses espèces, le 
texte montre également 
que la reconstitution de la 
population et des espèces 
est possible, à condition 
qu’il y ait une action so-
lide et coordonnée à tous 
les niveaux. Parmi les 
exemples de réussite, le 
rapport cite le rebond de 
la population d’oiseaux à 
Chypre, grâce à une action 
locale concertée visant à 
interdire les filets illégaux 
pour oiseaux, ainsi que 
les travaux intégrés de 
conservation et de restau-
ration au Kazakhstan. Le 
document lance un appel à 
l’action et fournit une série 
de recommandations prio-

ritaires. Il s’agit de renfor-
cer et d’étendre les efforts 
de lutte contre les prélè-
vements illégaux et non 
durables d’espèces mi-
gratrices, d’intensifier les 
actions visant à identifier, 
protéger et mieux gérer 
les sites importants pour 
les espèces migratrices, 
et de lutter contre la pol-
lution lumineuse, sonore, 
chimique et plastique. Les 
pays réunis à la 14e confé-
rence des États parties à 
la CMS se préparent à dis-
cuter notamment de ces 
recommandations. Cette 
rencontre verra les gouver-
nements, les organisations 
de protection de la faune 
et de la flore et les scienti-
fiques unir leurs forces pour 
faire progresser la mise en 
œuvre de la Convention.

Noël Ndong

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Plus de 20% des espèces migratrices menacées d’extinction
Les espèces migratrices sont confrontées à des défis majeurs, près de la moitié d’entre elles étant en 
déclin et plus de 20% étant menacées d’extinction, selon un rapport des Nations unies.  
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Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : Quelles 
sont les attributions de 
L’IFMV au Congo ?  
Annyck Philomène Oko-
ko (A.P.K.) : L’IFMV Congo 
relaie les missions qui sont 
propres à cet institut, à sa-
voir consolider et réactuali-
ser les compétences des ac-
teurs de collectivités locales 
dans la perspective du déve-
loppement. Suivant ses attri-
butions, il apporte également 
les compétences nécessaires 
dans le management des 
projets portés par les col-
lectivités locales. Au niveau 
du Congo, il accompagnera 
notre pays dans la création 
de la Fonction publique terri-
toriale et par son implication 
dans l’ingénierie des projets 
portés par les territoires.

L.D.B. : Vos missions 
sont-elles connues par 
les collectivités locales 
au Congo ? 
A.P.K. : Bien entendu car, en 
tant qu’institut français, un 
accord historique a été déjà 
signé avec le ministère délé-

gué chargé de la Décentrali-
sation et du Développement 
local. A ce titre, notre  repré-
sentation au Congo bénéficie 
également d’une tutelle aca-
démique de l’enseignement 
national d’administration pu-
blique, basée à Québec.
Signalons que l’IFMV assu-
rera des formations de haut 
niveau à travers le diplôme 
universitaire en management 
et gestion de collectivités 
locales à l’Université De-
nis-Sassou -N’Guesso. C’est 
un diplôme destiné à consoli-
der les acquis des élus, quelle 
que soit la taille de la collec-
tivité, des administrateurs 
maires des arrondissements, 
des présidents des commu-
nautés urbaines, des prési-
dents des départements ainsi 
que des agents publics rele-
vant des collectivités et des 
administrations publiques.

L.D.B. : Comment s’ar-
ticule l’agenda 2024 de 
L’IFMV ? 
A.P.K. : A partir de mai pro-
chain, nous lancerons notre 
rentrée solennelle et acadé-

mique en appui d’une leçon 
inaugurale dispensée par 
le ministre délégué  chargé 
de la Décentralisation et du 
Développement local, Juste 
Désiré Mondelé. Cette for-
mation modulaire tiendra 
compte de l’agenda de nos 
stagiaires en leur proposant 
plusieurs modules de spécia-
lisation.
Pour cette première ses-
sion, nous ferons appel aux 
experts de haut niveau tel 
que le Pr Marc Richeveaux, 
grand spécialiste français en 
droit de collectivité, avec les 
contributions multiformes 
des anciens parlementaires 
français ayant dirigé des 
collectivités locales fran-
çaises. L’ensemble de cette 
rencontre sera coordonné 
par le Pr Brice Arsène Man-
kou de l’université Laval, 
au Canada, l’expertise de 
Joëlle Gellert, du Pr Damas 
Ngouma de l’Université De-
nis-Sassou-N’Guesso et bien 
d’autres. 

 Propos recueillis 
 par Marie Alfred Ngoma

INTERVIEW

Trois questions à Annyck Philomène Okoko
Profitant de la mission en cours de l’Institut de formation des metiers de la ville (IFMV France), sa 
représentante au Congo répond aux questions des Dépêches de Brazzaville. 

Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : Pou-
vez-vous nous présen-
ter et expliquer vos 
différentes missions à 
la direction du Céfa de 
Mokéko ? 
Gaspard Openda (G.O.) 
: Nos ambitions nourries 
sur le Céfa de Mokeko ne 
sont autres que la mise en 
application territoriale du 
message du président de 
la République, Denis Sas-
sou N’Guesso, à propos de 
l’année de la jeunesse qui a 
une part effective par l’ap-
prentissage aux différents 
métiers par les jeunes de 
Ouesso (Sangha). Cette 
école-entreprise sera l’une 
des solutions aux problèmes 
de la couche juvénile non 
seulement concernant la 
lutte contre le chômage des 
jeunes, mais aussi leur édu-
cation. C’est un Céfa où il 
y aura des formations en 
agroforesterie, apiculture, 
tourisme balnéaire sur la ri-
vière la Sangha, la climatolo-
gie, la primatologie, l’élevage 

de volaille, métiers de pal-
meraie et autres, étape par 
étape. Nous voulons faire de 
ce Céfa une académie des 
métiers de cette zone riche 
en ressources naturelles 
pouvant bien garantir un lien 

professionnel entre la San-
gha et le Cameroun.
 
L.D.B. : Comment votre 
centre s’insère-t-il dans 
le cadre de l’enseigne-
ment technique et pro-

fessionnel au Congo ? 
G.O. : Le Céfa de Moke-
ko sera sous tutelle du mi-
nistère de l’Enseignement 
technique et professionnel. 
Il va répondre aux besoins 
des entreprises par ses for-
mations de perfectionne-
ment ou de reconversion des 
salariés d’entreprises, des 
artisans, des professionnels 
et des jeunes en vue d’une 
meilleure employabilité. Ce 
centre s’inscrit dans le cadre 
de la réponse pratique que le 
ministère de l’Enseignement 
technique et profession-
nel donne aux jeunes par le 
noble apprentissage comme 
l’expression du développe-
ment durable du départe-
ment de la Sangha.

L.D.B. : Quel est votre 
message à l’adresse 
des jeunes auxquels le 
président Denis Sassou 
N’Guesso a dédié l’année 
2024 ? 
G.O. : En ma qualité du 
premier directeur des Céfa 
du Congo, l’adresse du pré-

sident Denis Sassou N’Gues-
so aux jeunes est une prise 
en charge de sa jeunesse en 
matière de formation dans 
différents métiers. L’année 
2024 est dédiée année de la 
jeunesse aussi en rassurant 
notre jeunesse que c’est au 
travers de l’apprentissage 
des métiers qu’on obtient fa-
cilement de l’emploi. Que les 
jeunes à différents niveaux 
puissent s’inscrire dans les 
Céfa pour leur formation. Ils 
seront en alternance entre 
le Céfa et les entreprises, 
lesquelles garantiraient leur 
employabilité. Nous compre-
nons à juste titre que cette 
adresse du président de la 
République garantit la prise 
en charge de la jeunesse en 
cette année 2024, à condi-
tion que cette jeunesse soit 
capable d’apprendre des mé-
tiers pour le développement 
durable de notre pays. Ce 
message n’est autre qu’un 
contrat social entre les gou-
vernants et les gouvernés sur 
l’avenir des jeunes congolais.

 Propos recueillis par M.A.N. 

Coup de projecteur sur le Céfa de Mokéko 
Gaspard Openda est directeur du Centre d’éducation, de formation et d’apprentissage (Céfa) des métiers du 
bâtiment, froid et climatisation, formé en France et ayant exercé en tant que professeur de français.   
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L’activité inédite à la fois ar-
tistique et festive avec buffet 
à volonté s’est déroulée pour 
la première fois dans la ville 
océane. Elle a eu pour but 
d’offrir aux gens des mo-
ments uniques de relaxation 
et de détente après une se-
maine ardue de travail. Elle 
a permis aussi aux différents 
participants d’aborder la se-
maine de travail avec plus 
d’entrain, l’esprit libéré de 
tout stress. «J’ai toujours 
été animée par des idées 
innovantes et des activités 
inédites. C’est ainsi qu’en 
collaboration avec le mu-
sée Cercle africain, nous 
avons initié la soirée «The 
sip and paint’’, ou peinture 
spontanée, qui a vu le pu-
blic venir de tous les ho-
rizons s’adonner avec joie 
à la peinture et aussi au 
karaoké prévu pour la cir-
constance », a dit Jessica, di-
rectrice du restaurant l’Amo-
rita, l’initiatrice de l’activité. 
 «Pour une première, cela 

a été une réussite de voir 
près d’une vingtaine de 
gens peindre pour la pre-
mière fois, sans avoir tenu 

auparavant un pinceau 
de peinture encore moins 
l’encre ou la toile. Ils se 
sont livrés avec allégresse 

à cet exercice avec à la fin 
une production de magni-
fiques toiles, qui ont éber-
lué le public », s’est réjoui 

Chardin Alphonse Nkala, 
président du comité culturel 
du musée Cercle africain.
Ces moments de convivialité 
et d’amusement autour de 
la peinture sur fond de mu-
sique de Nayo Group sont 
inoubliables, ont reconnu 
les participants. Hommes, 
femmes et enfants ont peint, 
produit chacun une œuvre 
picturale, selon son inspira-
tion et son ressenti.  A la fin, 
chacun a emporté son ta-
bleau en signe de témoignage 
à cette merveilleuse soirée. 
Presque unanimement, tout 
le monde a souhaité voir 
se renouveler l’expérience 
en invitant davantage de 
personnes à se joindre à la 
louable idée. L’activité a pris 
fin par le karaoké improvisé 
avec l’accompagnement de 
Nayo Group. Des morceaux 
du répertoire courant ont 
été interprétés à tour de rôle 
par le public sous les ova-
tions de l’assistance.

Hervé Brice Mampouya

ARTS PLASTIQUES 

La peinture spontanée agrémente le week-end des Ponténégrins
Le musée Cercle africain et le restaurant l’Amorita ont organisé, le 17 février, au siège dudit musée la soirée «The sip and 
paint» (Peinture spontanée), une activité au cours de laquelle le public a été invité à peindre des tableaux sur fond de musique 
et d’animations diverses autour d’un apéro convivial agrémenté par l’ensemble Nayo Group.  

Une vue de l’activité «The sip and paint» au musée Cercle africain/Adiac

Master class, restitution spec-
tacles, conférences, spectacles et 
rencontres constituent les diffé-
rentes activités retenues pour la 
4e édition de Kintwadi (Faisons 
ensemble en langue française). 
Axé sur la littérature et le théâtre, 
l’événement organisé par l’atelier 
Mwezi (Association artistique et 
culturelle) a comme objectif de 
réunir et de fédérer les artistes 
autour d’un grand auteur. Cette 
année, le choix a été porté sur Em-
manuel Dongala.
Figure majeure du renouveau de 
la littérature africaine, tête d’af-
fiche et invité d’honneur de l’évé-
nement, l’écrivain congolais aura à 
sa charge l’animation de deux acti-
vités phares. Le 25 février, il sera 
face au public au Centre culturel 
Jean-Baptiste-Tati-Loutard, et le 
27 février, Emmanuel Dongala ira à 
la rencontre des élèves des classes 
renforcées du lycée général Vic-
tor-Augagneur. Les échanges tour-
neront autour d’un jeu de ques-
tions-réponses avec possibilité 
pour ceux-ci de gagner des prix 
constitués de livres.
Considérée comme une édition 
spéciale, la 4e rencontre Kintwadi 
a la particularité, d’abord, d’être 
couplée cette année à la célébra-
tion des 70 ans de la littérature 
congolaise. Ensuite, de recevoir 

pour la première fois un auteur, en 
la personne d’Emmanuel Dongala. 
Et enfin, de travailler sur des textes 
des auteurs différents et de présen-
ter des pièces de théâtre en entier.  
Selma Mayala, directeur de l’atelier 
Mwezi et de l’événement, a expli-
qué : « Cette année, nous avons 
la chance d’avoir Emmanuel Don-
gala qui arrivera au courant de la 
semaine. Avant, nous faisions des 
restitutions spectacles de 25 à 30 
minutes. On se focalisait sur un 
auteur, quatre metteurs en scène 
travaillaient sur quatre de ses 
textes avec différents comédiens 
pour produire quatre spectacles. 
Cette année, les metteurs en scène 
travailleront sur des textes de dif-
férents auteurs. Nous aurons deux 
pièces de théâtre format Kintwandi 
de 25 à 30 minutes et deux pièces 
en entier».
Les deux pièces de théâtre qui 
seront présentées en intégrali-
té sont «La fuite des rescapés de 
Loango», de l’écrivain congolais 
Jules Ferri Ngamboula, qui sera 
montée par Selma Mayala, et « 
Au fil des pages», compilation des 
textes d’Emmanuel Dongala, qui 
sera montée par Roch Banzouzi, 
metteur en scène, comédien, for-
mateur de France. Kintwandi va 
recevoir aussi Christophe Rouger, 
metteur en scène, comédien, di-

recteur artistique de la compagnie 
La Roulotte de France, et Nathalie 
Vairac, comédienne émérite, ha-
bituée des scènes nationales fran-
çaises au festival d’Avignon, dans 
les Caraïbes et en Afrique qui tra-
vailleront avec des comédiens de 
Pointe-Noire et de Brazzaville.
En attendant son lancement offi-
ciel le 23 février, la 4e édition de 
Kintwadi a démarré le 19 février 
avec, au centre culturel Jean-Bap-
tiste-Tati-Loutard, des master 
class sur l’écriture dramatique et 

le corps et la voix, animés respec-
tivement par Eric Delphin Kwen-
goué, metteur en scène, comédien, 
formateur, performer, prix RFI 
théâtre 2023 (Cameroun /France) 
et  Fragass Assandé, metteur en 
scène, comédien et formateur 
(Côte-d’Ivoire/France).
L’événement sera également mar-
qué par deux communications. La 
première, portant sur la manière 
de redynamiser les festivals en 
Afrique, sera donnée par le Ma-
rocain Khalid Tamer, directeur 

du Festival de théâtre africain, 
à Rabat. La seconde, axée sur le 
projet Route de l’artiste en Afrique 
centrale, sera faite par Pierre Cla-
ver Mabiala, entrepreneur culturel, 
directeur de l’Espace culturel Yaro 
et du festival N’sangu Ndji-Ndji.
Notons que cette année, la ren-
contre internationale Kintwadi ré-
unit des participants de différents 
pays (Congo, France, Sénégal, 
Côte-d’Ivoire, Cameroun, Burundi, 
Guinée-Conakry).

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

RENCONTRE INTERNATIONALE «KINTWADI»

La 4e édition met Emmanuel Dongala à l’honneur
Prix Hervé-Deluen 2023 de l’Académie française et Grand prix littéraire d’Afrique noire, l’écrivain congolais, Emmanuel Dongala, 
résidant actuellement aux Etats-Unis, va prendre part à la 4e rencontre internationale Kintwadi, qui se déroulera du 23  au 29 
février au Centre culturel Jean-Baptiste-Tati-Loutard, à Pointe-Noire, avant de se poursuivre, du 29 février au 3 mars, à Brazzaville.  



N° 4695- mardi 20 février 2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E12 | CULTURE

I-Contexte et justification
Le Congo bénéficie d’un prêt de l’International Développement Association 
(IDA) d’une valeur de 50 millions USD (25 milliards CFA) pour mettre en œuvre 
le projet de renforcement du système de santé « Kobikisa ». Ce projet vise à 
améliorer la qualité, l’utilisation des soins de santé maternelle et infantile et 
l’accès aux soins pour les ménages les plus vulnérables. En rapport avec sa com-
posante 2 (renforcement du système de santé), le projet appuie la Direction de 
la Pharmacie et du Médicament (DPM) dans la réglementation pharmaceutique 
et l’approvisionnement en Médicaments Essentiels et Génériques (MEGs). A 
cet effet, l’Unité de Gestion du Projet Kobikisa a l’intention d’utiliser une partie 
de ce financement pour effectuer les paiements, au titre du contrat suivant : 
Recrutement d’un consultant en charge de l’élaboration du manuel de quanti-
fication et d’approvisionnement des médicaments et autres produits de santé.

I-Mission du consultant :
La mission du consultant est de mettre à la disposition du système de santé du 
Congo un guide national de quantification et d’approvisionnement des médica-
ments et autres produits de santé essentiels.

I-Profil et qualifications requis

Le consultant national devra avoir le profil ci-après :
-Diplôme de pharmacie (inscrit à l’ordre national des pharmaciens du pays de 
résidence) ;
-Master en santé publique ;
-Formation des gestionnaires des dépôts pharmaceutiques, Districts Sanitaires 
(DS), Centres de Santé Intégrés (CSI) ;
-Minimum 10 ans d’expérience dans le domaine de gestion pharmaceutique
-Responsable d’approvisionnement dans le secteur pharmaceutique publique ou privé
-Expérience dans l’élaboration des textes règlementaires pharmaceutiques

-Maîtrise parfaite du français et de l’informatique.

I-Dossier de candidature
Les candidats intéressés devront fournir un dossier complet composé de :

1-La proposition technique :
-une lettre de motivation ;
-un curriculum vitae détaillé (avec des référence des structures ou l’on a presté);
-des copies légalisées des diplômes ou tout autre document justifiant la formation ;  
-des certificats de travail ou tout autre document justifiant de l’expérience dans 
le domaine.

1-La proposition financière.
I-Informations et Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt (AMI)

 Les personnes intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires, 
à l’adresse ci - dessous, les jours ouvrables de 9 heures à 16 heures, heure locale. 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés sous plis fermé, au plus tard 
le 04 mars 2024 à 16 heures, heure locale avec mention « Recrutement d’un 
consultant en charge de l’élaboration du manuel de quantification et d’appro-
visionnement des médicaments et autres produits de santé». 

L’adresse à laquelle, il est fait référence ci-dessus est : 
l’Unité de Coordination du Projet KOBIKISA Situé au no 3, rue du Tourisme, face 
Camp Clairon, téléphone : 06 824 19 45/ 06 644 75 07 , E-mail : eryxdarius40@
gmail.com / estelle.bouss@yahoo.fr , Centre-ville Brazzaville Brazzaville-Congo.
 À l’attention du Dr MBOU ESSIE Darius Eryx, Coordonnateur de Kobikisa 
Fait à Brazzaville, le 15 février 2024

Le Coordonnateur de Kobikisa
Dr MBOU ESSIE Darius Eryx 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 01/2024 /MSP/UGP-KOBIKISA
« RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR L’ELABORATION DU MANUEL DE QUANTIFICATION ET D’APPROVI-

SIONNEMENT DES MEDICAMENTS ET AUTRES PRODUITS DE SANTE »

En marge de la Journée inter-
nationale de la langue mater-
nelle, l’IFC et ses partenaires 
prévoient une exposition des 
ouvrages rédigés dans diffé-
rentes langues maternelles du 
Congo. Des livres en tout genre 
qui invitent le public congolais à 
les inclure davantage dans leur 
culture générale, programmes 
de lecture, bibliothèque à domi-
cile, etc. Outre cela, en milieu 
d’après-midi, il est prévu une 
série de conférences débats 
portant sur différents thèmes, à 
savoir « Promouvoir l’éducation 
multilingue au Congo » par le Pr 
Mamono Ngolo ; « Les travaux 
sur les langues congolaises » 
par Frydh Ondele ; « Protégez 
votre langue maternelle » par 
Josué Ndamba » ; « Publications 
récentes sur les langues congo-
laises » par Sil Congo. 
Cette année, la journée com-
mémorative de la langue ma-
ternelle à l’IFC se clôturera par 
une soirée culturelle mêlant 
spectacle de contes, proverbes 
et slam en langues congolaises 
et européennes. Le spectacle 
se déroulera avec la participa-
tion des groupes linguistiques 
du Congo : Bekwil, Civili, Don-

do, Makwa, Mbochi, Lari, Téké… À 
travers cette programmation, l’IFC 

réaffirme son engagement en faveur 
de la diversité linguistique et le 

multilinguisme qui sont essentiels 
au développement des nations.

Le thème de la célébration de 
la Journée internationale de 
la langue maternelle 2024 est 
« L’éducation multilingue est 
un pilier de l’apprentissage in-
tergénérationnel ». A en croire 
l’Unesco, aujourd’hui, 250 mil-
lions d’enfants et de jeunes ne 
sont toujours pas scolarisés et 
763 millions d’adultes ne maî-
trisent pas les compétences 
de base en matière d’alphabé-
tisation. « 40% des habitants 
de la planète n’ont pas accès 
à un enseignement dans une 
langue qu’ils parlent ou qu’ils 
comprennent. Néanmoins, on 
constate des progrès dans le 
domaine de l’enseignement 
multilingue, avec une prise 
de conscience croissante de 
son importance, en particulier 
pour les enfants d’âge présco-
laire, et plus d’engagement en 
faveur de son développement 
dans la vie publique », a publié 
l’Unesco.
Pour l’organisation onusienne, 
l’enseignement dans la langue 
maternelle pourrait donc être 
un moyen de soutenir l’appren-
tissage, l’alphabétisation et à 
l’acquisition d’autres langues.

Merveille Jessica Atipo

« 40% des habitants de la planète n’ont pas accès à un enseignement 
dans une langue qu’ils parlent ou qu’ils comprennent. Néanmoins, on 
constate des progrès dans le domaine de l’enseignement multilingue, 

avec une prise de conscience croissante de son importance, en 
particulier pour les enfants d’âge préscolaire, et plus d’engagement en 

faveur de son développement dans la vie publique » 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA LANGUE MATERNELLE

Rendez-vous le 21 février à l’IFC
À l’occasion de la Journée internationale de la langue maternelle, célébrée le 21 février de chaque année, l’Institut français du 
Congo (IFC), la délégation de l’Union européenne au Congo, la fondation Niosi et le Centre international de recherche sur la 
civilisation kongo organisent une panoplie d’activités en vue de promouvoir la diversité linguistique et le multilinguisme. 
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Le CNFF est arrivé en huitièmes de finale après avoir 
battu  les Américains de UYSS New-York,  8-0, lors de 
sa première sortie, puis concédé une défaite 0-2 face 
aux jeunes ukrainiens de Rukh Lviv, pendant sa deu-
xième rencontre.  Au cours de leur troisième match,  les 
jeunes congolais ont  fait jeu égal, 2-2, le 17 février face 
aux U-19  de Torino.
 Le ministère des Sports s’appuie, en effet,  sur ce tour-
noi pour permettre à ces jeunes dont la majorité a parti-
cipé à la dernière phase finale de la Coupe d’Afrique des 
nations (CAN) des moins de 17 ans, en 2023 en  Algérie, 
de franchir un palier.
Le but  étant de  préparer les éliminatoires de la CAN 
des moins de 20 ans  dont la phase finale se jouera en 
2025. Investir dans la  formation des jeunes,  a reconnu 
le ministre des Sports,  est une piste à exploiter pour 
permettre au football de retrouver ses lettres de no-
blesse. Selon Hugues Ngouélondélé, la bonne prise en  
charge de ces talents est indispensable pour assurer la 
relève des Diables rouges seniors.

James Golden Eloué

TOURNOI INTERNATIONAL VIARREGGIO

Le CNFF et Sassuolo pour une place en quarts de finale
Les  jeunes  du Centre national de formation de football (CNFF)  vont affronter, ce 20 février, les Italiens de DW Sassuolo,  en 
match  comptant  pour les huitièmes de finale de la 74e édition du tournoi  international  Viarreggio,  organisée en Italie.    

Les jeunes du CNFF et ceux de Torino/DR

Les Diables rouges du Congo, 3es lors des 11es Jeux afri-
cains, Brazzaville 2015, ne seront pas présents à la compéti-
tion qui célèbre le talent des jeunes africains. 
Selon des sources proches de la Fédération Congolaise de 
handball, l’absence des handballeurs congolais se justifie par 
le manque de « perspectives attrayantes ». Certains fans de 
ce sport au niveau national s’indignent du fait que le comi-
té national olympiques et sportif congolais et la fédération 
n’ont pas pris l’inscription, alors que le handball réalise des 
exploits et défend le pays lors des grandes compétitions.
Le tournoi sera, en effet, disputé chez les messieurss par le 
Ghana, le Bénin, l’Egypte, le Kenya, le Mali, le Maroc, le Ni-
geria, la République démocratique du Congo (RDC), le Togo 
et la Zambie. Du coté des dames, ce sont le Ghana, l’Algérie, 
l’Angola, le Burkina Faso, le Cameroun, le Mali, le Maroc, la 
RDC, l’Ouganda et la Zambie.
Si le handball sera absent au Ghana, le Congo sera, quand 
même, présent puisque les athlètes des sports comme l’ath-
létisme, le karaté, le judo et autres y seront. 

Rude Ngoma

JEUX AFRICAINS 2024 

Les handballeurs congolais absents
La confédération africaine de handball a publié, le 18 février, la liste des pays inscrits aux 13es Jeux africains, Ghana 2024. 
Vingt pays dont dix chez les messieurs et dix chez les dames prendront part à cette compétition qui les réunira, du 8 au 23 
mars prochain, à Accra. Les deux sélections du Congo n’ont pas été inscrites par la tutelle.    

Les Congolaises juniors dames de handball/DR
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EN VENTE

Ligue Europa, matches aller du tour élimi-
natoire
Les Young Boys de Berne sont presque élimi-
nés après le revers concédé à domicile face au 
Sporting Lisbonne (1-3). Remplaçant, Sylver 
Ganvoula est entré à la 61e, alors que le score 
était acquis.
Brice Samba et Lens sont tenus en échec à domi-
cile par Fribourg (0-0).
Ligue Europa Conférence, matches aller du tour 
éliminatoire
Averti à la 24e, Bradley Mazikou a été remplacé à 
la pause lors du match nul du Servette face à Lu-
dogorets (0-0). Il faudra faire mieux, à Razgrad, 
au match retour.
Francfort rapporte un bon nul de son déplace-
ment chez l’Union-Saint-Gilloise (2-2). Titulaire 
au poste de latéral gauche, Niels Nkounkou a été 
remplacé à la 90e+4.
Chypre, 25e journée, 1re division
L’AE Zakakiou fait match nul chez le NEA 
Salamis (1-1). Sans Vadly Matondo, resté sur le 
banc, ni Exaucé Nzaou, absent du groupe.
Boavista et Gaïus Makouta, titulaire, sont 
battus à Chaves (1-2).
Score de tennis infligé par Benfica à Vizela (6-1), 
sans Dylan Saint-Louis resté sur le banc.
Roumanie, 26e journée, 1re division
Remplaçant au coup d’envoi, Durel Avounou est 
entré à la 63e minute lors du succès de Cluj à 
Craiova (3-1). Depuis la reprise, le gaucher a vu 
son temps de jeu se réduire (une titularisation, 
une entrée en jeu, deux matches sur le banc, un 
en tribunes)
Kablan Ngoma n’est pas entré en jeu lors du revers 
d’Hermannstadt chez le Rapid Bucarest (0-2).
Slovaquie, 20e journée, 1re division
Succès précieux du DAC sur la pelouse du Spar-
tak Travna (2-1). Quatrième, le DAC revient 
ainsi à un point de son adversaire, 3e. Capi-
taine et latéral gauche au coup d’envoi, Yhoan 
Andzouana est passé ailier droit à l’heure de jeu. 
C’est dans cette position qu’il marque le but de 
la victoire à la 86e minute, d’un enchaînement 
crochet du gauche-tir du droit. Splendide et dé-
cisif. L’ancien Monégasque totalise désormais six 

buts cette saison en championnat.
Suisse, 24e journée, 1re division
Les Young Boys de Berne font le minimum syn-
dical face à Lausanne-Ouchy (1-0). Titulaire, 
Sylver Ganvoula a été remplacé à la 62e minute.
Lausanne bat Yverdon 3-1 avec une passe déci-
sive de Morgan Poaty sur l’ouverture du score. 
Remplacé à la 81e minute.
Le Servette prend trois points contre Lugano (2-
1). Averti à la 60e minute, Bradley Mazikou a été 
remplacé à la 61e .
Turquie, 26e journée, 1re division
Hatayspor concède le nul 1-1 face à Sivaspor, 
avec Chandrel Massanga titulaire.
L’Adana Demirspor prend un point à Alanyaspor 
(3-3), sans Breyton Fougeu, non convoqué.
Turquie, 23e journée, 2e division
Sakaryaspor bat Çorum 3-1. Titulaire, Simon 
Nsana a été remplacé à la 53e minute.
Albanie, 24e journée, 1re division
Après trois matches sans succès, le Partizani 
remporte le derby face au FK Tirana (2-1). Sans 
Archange Bintsouka, resté sur le banc. Le cham-
pion en titre reste cantonné à 8 longueurs du FK 
Egnatia.

Angleterre, 25e journée, 1re division
Après trois petites apparitions, Han-Noah 
Massengo était de nouveau laissé en tribunes. 
Sans lui, Burnley coule à domicile face à Arsenal 
(0-5).
Angleterre, 34e journée, 3e division
Northampton bat les Bristol Rovers 3-1. Titu-
laire, William Hondermarck a été remplacé à la 
77e minute, à 2-0. Le promu est 12e, sur 24, avec 
44 points, soit à 12 points des play-offs et autant 
de la zone de relégation.
Angleterre, 34e journée, 4e division
Victoire de Newport County sur Gillingham (1-
0). Remplaçant, Offrande Zanzala est entré à la 
88e minute.
Belgique, 26e journée, 1re division
Première convocation pour Christ Makosso, res-
té sur le banc lors du revers du RWDM à Genk 
(1-3).
Ecosse, 26e journée, 1re division
Loick Ayina était titulaire au poste d’axial lors du 
revers de Ross County à Dundee United (0-2).
Livingstone bat Saint-Mirren (2-0), sans Dylan 
Bahamboula, placardisé.
Chypre, 26e journée, 1re division

Dans le derby de Limassol, l’AEL fait naufrage 
sur le terrain de l’Aris (0-4), sans Ravy Tsouka 
Dozi, non convoqué.
Défaite également pour Zakakiou face à Kar-
miotissa (1-2), sans Valdy Matondo, resté sur le 
banc, ni Exaucé Nzaou, non retenu.
Croatie, 23e journée, 1re division
En phase de reprise, Merveil Ndockyt n’était 
pas dans le groupe de Gorica, sèchement battu 
à Osijek (0-3). L’international congolais devrait 
retrouver la compétition d’ici au mois de mars.
Espagne, 25e journée, 1re division
Dans le duel des derniers, Grenade, 19e, est 
tenu en échec 1-1 par Almeria, 20e. Sur le banc 
au coup d’envoi, Faitout Maouassa est entré à la 
33e minute pour remplacer Villar, blessé.
Espagne, 27e journée, 2e division
Le Racing Santander est défait à Albacete (0-2). 
Titulaire, Jordi Mboula a été averti à la 59e mi-
nute et remplacé à la 80e. Le Racing est 9e à 3 
points des play-offs.
Espagne, 23e journée,  
4e division, groupe 4
Vélez s’incline chez la réserve du Bétis (0-2), 
avec Faites-Prévu Kaya Makosso titulaire.
Grèce, 23e journée, 1re division
Réduit à dix dès la 4e minute sur le terrain de 
l’AEK Athènes, Kifisia s’incline 0-3. Titulaire, 
Thievy Bifouma a été remplacé à la 57e minute.
Israël, 22e journée, 1re division
L’Hapoel Tel Aviv concède le nul vierge face à 
Bnei Raina. Bryan Passi était titulaire et a été 
averti à la 83e minute. Mavis Tchibota est en-
tré à la 67e.
Dans le derby d’Haifa, l’Hapoel prend un point 
chez le Maccabi (1-1). Titulaire, Fernand 
Mayembo a éprouvé des difficultés face à la viva-
cité de Kinda et à la puissance de Pierrot. Sanc-
tionné d’un penalty pour une faute sur Kinda à 
la 7e minute, il voit son gardien stopper le coup 
de pied de réparation avec soulagement. Averti 
à la 82e minute.
Au classement, l’Hapoel Haifa est 4e avec 41 
points, et l’Hapoel Tel Aviv est 9e avec 23 points.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

Sixième but de la saison pour Yhoan Andzouana qui offre la victoire au DAC /DR 
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AVIS DE RECRUTEMENT
Une association du domaine environnemental est à la recherche 
*d’investigateurs  engagés*, motivés, et très actifs prêts à exercer 
sur toute l’étendue du territoire national. Conditions à remplir : 
- Avoir une expérience d’au moins un (1) an dans une ONG ;
- Etre sociologue, environnementaliste, agronome ;  
-Travailler sous pression ;
Les candidats intéressés doivent envoyer, au plus tard le mardi 
05 mars 2024 à 17 heures, une lettre de motivation et un cv à 
l’adresse suivante : recrutement2016congo@gmail.com.

La Direction

Ligue 2, 25e journée 
Ajaccio rapporte un point de 
son déplacement à Laval (1-
1). Titulaire en pointe, Chris-
topher Ibayi a été combatif, 
mettant à mal la défense à 
trois des Tango, dont Marvin 
Baudry.
Souvent en difficultés, le dé-
fenseur congolais est fautif 
sur l’égalisation corse, signée 
Ibayi : sur une longue ouver-
ture de Sakhi, l’attaquant 
effectue un beau contrôle et 
bat Samassa (60e min). Son 
troisième but depuis son ar-
rivée, en janvier, sur l’Ile de 
Beauté.
Notons qu’en première pé-
riode, Baudry avait placé une 
tête non cadrée sur corner.
Pau s’incline à domicile face à 
Quevilly-Rouen (0-2). Rem-
plaçant, Mons Bassouamina 
est entré à la pause, alors 
que le score était acquis.
Nolan Mbemba est entré à la 
65e minute lors du revers de 
Grenoble à Troyes (1-3). Le 
score était alors de 2-0 pour 
l’Estac.
Sans Bevic Moussiti Oko, 
blessé, Concarneau partage 
les points avec le Paris FC 
(2-2).
Sans Kévin Mouanga, 
convalescent, Annecy chute 
à domicile face à Auxerre (0-
2).
Désormais 19e avec 23 
points, les Hauts-Savoyards 
coulent au classement. Avec 
9 points de plus, Concarneau 
est 13e, derrière Pau, 12e 
avec 34 points.
Plus haut, Ajaccio est 6e avec 
37 points, derrière Grenoble, 
4e avec 40 points et Laval, 3e 
avec 41 points.
Auxerre et Angers sont les 
deux premiers avec respecti-
vement 50 et 46 points.

Italie, 25e journée, 
1re division 
Premier but en Série A pour 
Warren Bondo : entré à la 
66e minute, l’ancien Nan-
céien inscrit le 3e but de 
Monza et participe au succès 

4-2 de son équipe face au 
Milan AC. Alors que les Mi-
lanais, réduits à dix à la 52e 
minute, étaient revenus au 
score à 2-2, Bondo a remis 
son équipe devant grâce à un 
tir en lucarne de l’entrée de 
la surface à la 90e.
En déplacement à Udine, Ca-
gliari et Antoine Makombou 
rapportent un point (1-1). Le 
milieu congolais a joué toute 
la rencontre à la récupéra-
tion.
Au classement, Monza est 
11e avec 33 points, Cagliari 
est 19e et avant-dernier avec 
19 points.
Italie, 25e journée, 2e divi-
sion
Entrée décisive de Gabriel 
Charpentier, qui participe 
au succès de Parme sur Pise 
(3-2). Lancé à la 57e minute, 
à un but partout, l’ancien 
Nantais est d’abord passeur 
décisif pour le 3-1 : sur un 
centre tendu de la gauche, 
l’avant-centre relaie le cuir 
d’une talonnade maline pour 

Man, buteur au second po-
teau (81e min).
Alors que les visiteurs étaient 
revenus à 2-2, Charpentier 
pousse Canestrelli et Nicolas 
à la faute, le gardien repousse 
le cuir sur Del Prato, buteur 
pour la gagne (90e+5min).

Lecco chute à la maison face 
à Cosenza (1-3), sans Coren-
tin Louakima, pas encore ap-
paru en Série B depuis son 
prêt, le 9 janvier.
Parme est leader avec 8 
points d’avance sur son dau-
phin, Lecco est dernier.
Kosovo, 20e journée,  
1re division

Raddy Ovouka, remplacé à 
la 90e minute, et Drita l’em-
portent 1-0 à Prizren.
Luxembourg, 17e jour-
née, 1re division
Titulaire lors du déplacement 
du Dudelange chez le Racing 
Union, Herman Moussaki a 
triplé la mise à la 55e minute. 
Remplacé à la 58e, l’ancien 
Caennais totalise deux buts 
cette saison.
Pays-Bas, 22e journée, 1re 
division
Le NEC Nimègue rapporte 
un point de son déplacement 
chez l’Ajax Amsterdam (2-
2). Eloigné des terrains de-
puis le 16 septembre dernier 
par une blessure à l’épaule, 
Brayann Pereira est entré 
à la 76e minute. Le bout du 
tunnel pour le latéral prêté 
par l’AJ Auxerre.
Allemagne, 22e journée,  
4e division, groupe Nord
Remplaçant, Aurel Loubon-
go Mboungou est entré à la 
69e minute lors du succès 
d’Oldenbourg face à Flens-
bourg (2-0).
Belgique, 26e journée, 
1re division
Pas de vainqueur dans le 
derby brugeois (1-1). Dans 
les rangs du Cercle, Senna 
Miangué était aligné au poste 
de latéral gauche dès le coup 
d’envoi. Sa quatrième titula-
risation de la saison, la pre-
mière en 2024. Une frayeur à 
la 51e minute après une in-
tervention limite sur Nielsen 
dans sa surface, il est fort 
passif face à Meijer à la ré-
ception d’un corner. Heureu-
sement son portier repousse 
la tête du Néerlandais et sur 
le contre, Minda ouvre le 
score pour le Cercle.  

Titularisation également 
pour Mark Mampassi, aligné 
à la droite de la défense à 
trois de Courtrai, défait à do-
micile face à l’Union-Saint-
Gilloise (1-3). Le défenseur 
ukraino-congolais est atten-
tiste sur le troisième but ad-
verse, marqué par Amoura.
Sixième avec 40 points, le 
Cercle reste dans la course 
aux play-offs, tandis que 
Courtrai est 14e et lanterne 
rouge avec 18 points. Le 
RWDM de Makosso est 14e 
avec 22 points. Les quatre 
derniers disputeront les 
play-down.
Belgique, 22e journée, 
2e division
Deuxième succès de rang en 
déplacement pour Liège, qui 
cartonne Seraing sur son ter-
rain (4-0). Titulaire, Yannick 
Loemba a joué 77 minutes au 
poste de relayeur droit. Une 
bonne remise pour Merlen, 
qui s’y prend à deux fois pour 
tripler la mise.
Belgique, 23e journée, 3e division
Déo-Gracias Bassinga était 
titulaire lors du match nul de 
la réserve de La Gantoise à 
Lokeren-Temse (2-2). Rem-
placé à la 75e minute.
Sans Ismaël Kanda, l’Olym-
pic Charleroi bat Knokke 1-0.
Christ-Vianney Goteni n’était 
pas dans le groupe de Virton, 
battu à Thes Sport (1-3).
Bulgarie, 21e journée,  
1re division
Ryan Bidounga est resté sur 
le banc lors du match nul du 
CSKA 1948 à Etar (1-1). Le 
CSKA est 6e à 6 points du 
podium. Les six premiers à 
l’issue de la saison régulière 
joueront les play-offs.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en France

Christopher Ibayi a égalisé à Laval aux dépends de Baudry et inscrit ainsi son troisième but sous le maillot de l’ACA /DR

 
Premier but en Série A pour Warren Bondo /DR 
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Selon le chef du gouvernement, 
les sous-programmes sont éga-
lement les sous-thèmes du 7e 
séminaire en y ajoutant celui 
portant sur la mobilisation des 
ressources en vue du finance-
ment du programme. Ainsi, les 
conclusions des travaux seront 
soumises au Conseil des ministres 
en vue de leur adoption et exécu-
tion immédiate. « S’agissant du 
sous-programme pro-jeunes, le 
hasard de calendrier fait que 
nous l’élaborons alors que se 
tient sous peu, l’assemblée gé-
nérale du Conseil consultatif 
de la jeunesse.  L’occasion est 
plus qu’indiquée de soumettre 
ce sous-programme à leur 
examen préalable pour 
validation car, disent-ils, 
tout ce qui est fait pour les 
jeunes, sans les jeunes, est 
contre les jeunes », a précisé 
Anatole Collinet Makosso. 
Conscient du fait que la plupart 
des jeunes demandeurs d’emplois 
ont tendance à s’adresser à un 
secteur structuré, surtout dans 
la fonction publique, l’exécutif 
est invité à inverser la tendance. 
Cela en donnant aux emplois de 
proximité, souvent dissimulés, 
le statut d’emplois protégés par 
l’État, bénéficiant d’une couver-

ture sociale, des congés payés, 
au même titre que le personnel 
du secteur formel. Pour le Pre-
mier ministre, au moment où les 
offres du secteur privé (de plus 
en plus faibles) sont loin de sup-
planter les offres de l’administra-
tion publique, il revient au gou-
vernement de promouvoir l’esprit 
d’entreprise chez les jeunes, en 
engageant une véritable politique 
d’auto emploi et de promotion de 
l’entreprise privée.
 « C’est ainsi que le développe-
ment de l’agrobusiness et l’éco-
nomie numérique pourraient 
devenir les opportunités à sai-
sir par nos jeunes, au regard 
des politiques adéquates d’ac-
compagnement et d’encadre-
ment que le gouvernement va 
mettre en place, avec l’aide de 
nos partenaires au développe-
ment dont je salue la présence 
au cours de cette cérémonie 
et qui ne manqueront pas 
d’être sollicités pour la mise 
en œuvre de ce programme en 
faveur de notre jeunesse », a in-
diqué Anatole Collinet Makosso. 

La fin du quinquennat ap-
proche 
La fin du quinquennat s’appro-
chant, le chef du gouvernement a 

interpellé la responsabilité indivi-
duelle et collective des ministres 
car 2026, c’est déjà demain.  Pour 
ce faire, il les a exhortés à river 
leurs regards sur cette échéance 
majeure et à concentrer leurs 
efforts et énergies pour la 
construction du bilan qui en dé-
coulera, grâce à la réalisation du 
Programme d’action du gouver-
nement et du PND 2022-2026. 
D’après lui, les rapports d’évalua-
tion des programmes et projets 
publics de développement 2022 
et 2023, élaborés par la task force 

que préside le représentant per-
sonnel du président de la Répu-
blique chargé du suivi et de l’éva-
luation des plans et programmes, 
les renseignent utilement sur le 
niveau d’exécution des projets 
du PND et ceux inscrits aux dif-
férents exercices budgétaires 
2022 et 2023. 
« Une analyse objective et res-
ponsable de cette évaluation 
nous amène, pour plus d’ef-
ficacité, à nous recentrer, au 
cours de ces deux prochaines 
années, sur les projets à effet 

multiplicateurs que nous de-
vons identifier au cours de ce 
séminaire et qui pourraient 
avoir le plus d’impact sur 
l’évolution de notre économie 
et sur la vie de la population », 
a-t-il exhorté.   
Placé sur le thème « Pro-
gramme d’accélération de la 
mise en œuvre du Plan natio-
nal de développement et de la 
prise en charge des aspirations 
de la jeunesse », ce séminaire 
permettra aux participants de 
débattre de plusieurs ques-
tions.  Il s’agit notamment 
de la nécessité d’accélérer la 
mise en œuvre du PND 2022-
2026 ; l’urgence de mettre en 
œuvre un programme de prise 
en charge de la jeunesse ; du 
besoin d’engager d’importants 
travaux d’assainissement aux 
fins de renforcer la résilience 
urbaine des villes. A cela, 
s’ajoute l’exigence de mettre 
en œuvre un plan d’urgence et 
de contingence pour faire face 
aux catastrophes humanitaires 
découlant des inondations, des 
vents violents, des érosions 
et glissements des terrains, 
conformément aux orienta-
tions du président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Guesso.

Parfait Wilfried Douniama

« A plusieurs reprises, nos man-
dataires ont rehaussé de leur 
présence la quintessence des ren-
contres du comité préparatoire 
de la conférence de réconciliation 
inter-libyenne. La tenue des ré-
unions consultatives du 8 au 12 
janvier 2023 à Tripoli et des ren-
contres du comité préparatoire à 
Benghazi, à Sebha et à Zouara qui 
participent de cette démarche in-
clusive et ouverte à tous augure d’un 
optimisme légitime sur la voie de la 
sortie de crise », a déclaré le ptésident 
Denis Sassou N’Guesso. 
Le chef de l’Etat congolais préside le 
comité de haut niveau de l’UA sur la 
Libye depuis plus d’une décennie. Il 
a déjà pris plusieurs initiatives aux 
côtés de ses pairs du continent, en 
vue du retour de la paix, de la sécuri-
té et de l’ordre constitutionnel dans 
ce pays.
La capitale congolaise, Brazzaville, 
a abrité le 5 février dernier une ren-
contre du comité de haut niveau de 
l’UA sur la Libye qui a examiné l’état 
d’avancement du processus de ré-
conciliation national dans ce pays.  
Selon le président Denis Sassou 
N’Guesso, « la grande commission 
préparatoire de la conférence in-
ter-libyenne de réconciliation a 
tenu sa réunion inaugurale le 
20 juillet 2023. A cette occasion, 
les parties libyennes en conflit se 

sont retrouvées toutes tendances 
confondues autour d’une même 
table ».
« Par leur fréquence, les ren-
contres et contacts susmentionnés 
procèdent de la portée et l’urgence 
de dissiper les méfiances, les in-
compréhensions et les craintes 
pour rassurer toutes les parties 
libyennes ; de consolider le rap-
prochement des parties par le dia-
logue constructif ; d’approfondir 
les négociations engagées pour 
juguler les écueils et autres mo-
biles susceptibles de faire encore 
perdurer la crise libyenne », a in-

diqué le chef de l’Etat congolais. La 
conférence inter libyenne de récon-
ciliation est prélude à l’organisation 
des élections générales en Libye.
Notons que le président Denis Sas-
sou N’Guesso a conféré avec ses 
homologues de la République dé-
mocratique du Congo, Félix Antoine 
Tshisekedi Tshilombo; et d’Ethiopie, 
Sahle-Work Zewde. Il a également 
échangé avec l’ancien président du 
Nigeria, Olusegun Obasanjo, facili-
tateur de l’UA et des Nations unies 
dans des crises qui prévalent en 
Afrique.  

 La Rédaction

Les deux personnalités ont évoqué, au cours de leur entretien, l’évo-
lution du dossier libyen, en perspective de la prochaine conférence de 
réconciliation prévue à la fin du mois d’avril prochain.
« C’est au Maroc que les accords de Skhirat ont été conclus.  Ces ac-
cords ont donné lieu aux institutions actuelles en Libye. C’est au Ma-
roc que les acteurs libyens se sont réunis dans le cadre du processus 
électoral, sur les postes de souveraineté et autres questions. Donc, il 
était important, par rapport à cette responsabilité constitutionnelle, 
par rapport à ce rôle que joue le Maroc sur ce dossier, qu’il y ait une 
concertation, un échange de vue sur l’évolution du dossier », a décla-
ré Nasser Bourita au sortir de l’audience.
« Nous considérons que ce processus devait réunir toutes les condi-
tions de réussite, à savoir être inclusif et complémentaire avec les 
véritables problèmes de la Libye que celui de la légitimité des insti-
tutions, qui ne peut être réglé que par des élections inclusives, pré-
sidentielle et législatives. Elles permettent d’asseoir l’Etat libyen sur 
des institutions légitimes choisies par le peuple libyen », a affirmé le 
ministre marocain des Affaires étrangères.
La signature à Skhirat de l’accord politique libyen avait eu lieu sous 
l’égide des Nations unies par les parties prenantes au dialogue poli-
tique inter-libyen dont des représentants du parlement de Tobrouk re-
connu par la communauté internationale, du congrès national général 
dit parlement de Tripoli, de partis politiques et de la société civile. 
En sa qualité de président du comité de haut niveau de l’UA sur la 
Libye, Denis Sassou N’Guesso reste ouvert à toute contribution sur ce 
dossier. Ses efforts entrepris en faveur de la paix en Libye sont appré-
ciés favorablement par les pays du Maghreb, à l’instar du Maroc.
Par ailleurs, le Congo et le Maroc entretiennent d’excellentes relations. 
La rencontre entre Denis Sassou N’Guesso et Nasser Bourita s’inscrit 
également dans le cadre de l’intensification des liens d’amitié et de 
coopération entre les deux pays Congo, matérialisés par des visites 
réciproques au sommet de l’Etat.

Yvette Reine Nzaba

... Et échange avec Nasser Bourita
En marge du 37e sommet de l’Union africaine (UA), le chef de l’Etat, 
Denis Sassou N’Guesso, président du comité de haut niveau sur la 
Libye, s’est entretenu, le 17 février à Addis- Abeba, avec le ministre 
marocain des Affaires étrangères, Nasser Bourita.  

LIBYE

Denis Sassou N’Guesso fait le point des activités du 
comité de haut niveau de l’UA...

En marge du 37e sommet de l’Union africaine (UA), le chef de l’Etat congolais, Denis Sassou N’Guesso, président du 
comité de haut niveau de l’UA sur la Libye, a fait le point des activités menées entre février 2023 et février 2024.      

Le président Denis Sassou N’Guesso au sommet de l’UA

EXÉCUTIF 

Un nouveau programme en cours d’élaboration 
Le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, a dévoilé, le 19 février à l’ouverture du 7e séminaire gouvernemental, les quatre principaux axes du Programme d’accélération de la 
mise en œuvre du Plan national de développement (PND) 2022-2026 et de la prise en charge des aspirations de la jeunesse, notamment les sous-programmes pro-jeunes sur 
l’employabilité, l’entrepreneuriat, l’éducation et l’accompagnement des jeunes ; l’accélération de la mise en œuvre des projets du programme d’investissement public ; 
l’assainissement et résilience des villes et communes ; la mise en œuvre des actions d’urgence humanitaires.  

Le Premier ministre présidant les travaux / DR


